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1 PRESENTATION DE LA DEMANDE 

Le présent document constitue la description de la demande d’autorisation environnementale 

du projet éolien des Cerisiers situé sur la commune de Colonfay (Communauté de Communes 

de la Théirache du Centre). 

Ce projet nécessite la constitution d’un dossier de demande d’autorisation environnementale 

conformément à la législation en vigueur (depuis les décrets 2017-81 et 2017-82 de janvier 

2017 relatifs à l’autorisation environnementale). 

Ce dossier ne nécessite pas d'autorisation de défrichement. 

Ce projet de production d’énergies renouvelables a été développé par la société Escofi que les 

élus ont choisi pour développer un projet éolien sur leur territoire à la suite des projets 

éoliens déjà en exploitation sur le territoire des communes concernées.  

Le projet éolien des Cerisiers est issu d’un développement réfléchi et adapté au contexte 

territorial, à la hauteur des enjeux territoriaux, respectueux des attentes locales et en 

concertation avec les élus. 

 

Depuis sa création, Escofi maîtrise l’ensemble des activités liées au développement, à la 

construction et à l’exploitation de parcs éoliens. 
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2 PRESENTATION DU DEMANDEUR 

2.1 IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

 

RAISONSOCIALE PARC EOLIEN DES CERISIERS 

FORMEJURIDIQUE 
 
SAS 

REPRESENTE PAR Jean-Edouard DELABY 

 

CAPITALSOCIAL 
 
10 000€ 

N°SIRET 89176041500010 

CODENAF 3511Z 

SECTEURD’ACTIVITE Production, vente d’énergie électrique renouvelable à cet effet, 
de construire, acquérir et équiper toutes installations 
yafférentes CATEGORIED’ACTIVITE Eolien Hydroélectrique & Solaire 

 

COORDONNEES DU SIEGE 
SOCIAL 

 
19, rue de l’Epau 
59230 Sars-et-Rosières 

COORDONNEES DUSITE Colonfay, Département de l’Aisne (02), Région : Hauts de France 

 
DOSSIER SUIVIPAR 

Marguerite Marie Beaucarnot 

TELEPHONE 02.51.82.81.89 / 07.87.79.75.39 

TELECOPIE 
 

03.27.21.89.21 

 

 

 

 

 

 

 

2.2 MONTAGE JURIDIQUE 

La société du « Parc éolien des Cerisiers » est possédée à 97% par le groupe ESCOFI et 3% par 

les communes accueillant le projet.  

 

 
Figure 1 : Organisation juridique 

 

La société ESCOFI, dont l’objet social est l’étude, la conception, l’administration et la gestion 

technique et financière de projets d’énergies renouvelables, aura délégation pour assurer 

l’ensemble de ces opérations. 

Les capacités techniques et financières, pour la bonne réalisation et exploitation du parc 

éolien, sont de la responsabilité de la société ESCOFI. 

Le parc éolien des Cerisiers dispose d’un engagement de la société mère Escofi, pour une 

mise à disposition des capacités techniques et financières nécessaires afin qu’elle puisse 

honorer l’ensemble de ses engagements.  

La démonstration des capacités techniques et financières sera donc justifiée au regard des 

capacités du Groupe ESCOFI. 
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2.3 PRESENTATION DE ESCOFI 

 

• Historique 

Date Description 

1988 ▪ Création de la société ESCOFI à Prouvy (59) dont l’objet consiste en la gestion de 

sociétés dans laquelle elle détient des participations 

1997 ▪ Achat d’une centrale hydroélectrique de 10MW au Portugal 

2005 ▪ Construction et exploitation du 1er parc éolien de 6 éoliennes GE de 1,5MW 

chacune 

2008 ▪ Cession des participations et spécialisation dans le domaine des énergies 

renouvelables 

2009 ▪ Acquisition du parc éolien de la Chapelle Sainte Anne composé de 3 éoliennes 

ENERCON de 2MW 

2016 ▪ Obtention de l’autorisation unique Parc de la Mutte pour la construction d’un parc 

de 6 éoliennes de 2MW  

▪ Obtention de l’autorisation unique d’Avesnes pour la construction d’un parc de 11 

éoliennes de 3.6MW 

▪ Modification de la forme juridique d’ESCOFI d’SARL à SAS 

▪ Ouverture d’une agence à Nantes pour le développement de projets éoliens 

2017 ▪ Acquisition d’une centrale hydroélectrique de 2MW en France (Aude) 

▪ Obtention de l’autorisation unique Parc du Grand Arbre pour la construction d’un 

parc de 8 éoliennes de 2.85MW  

2018 ▪ Mise en chantier du 62.4 MW éolien 

2019 ▪ Mise en service du Parc éolien de La Mutte de 13.2MW 

▪ Mise en service du Parc éolien Energie Avesnes de 21.6MW ; 

▪ Mise en service du Parc éolien Le Grand Arbre de 22.8MW ; 

▪ Obtention de l’autorisation environnementale du Parc éolien de l’Espérance 

(Tavaux-et-Pontséricourt) dans l’Aisne pour la construction et l’exploitation d’un 

parc éolien de 6 éoliennes d’une puissance unitaire comprise entre 3 et 3.6MW ; 

▪ Obtention de l’autorisation environnementale du Parc éolien des Puyats (Plancy-

l’Abbaye et Champfleury) dans l’Aube pour la construction et l’exploitation d’un 

parc éolien de 8 éoliennes d’une puissance unitaire de 3.6MW.  

2020 ▪ Ouverture d’une agence à Lyon pour le développement de projets éoliens 

hydroélectriques et solaires. 

▪ Diversification de l’agence de Nantes pour le développement de projet solaire 

Tableau 1 Historique de la société ESCOFI - Source : ESCOFI 

 

• Localisation 

La société possède plus de 400 m² de locaux en France répartis sur trois localisations :  

▪ Le siège social de la société se situe à Sars-et-Rosières, dans la région Hauts-de-

France, près de la métropole valenciennoise. Depuis le siège, la société développe des 

projets dans les régions Hauts-de-France et Grand Est ; 

▪ En parallèle, les agences de Nantes et de Lyon permettent le développement de projets 

éoliens et solaires respectivement sur les régions Nouvelle-Aquitaine, Pays de la Loire, 

Centre Val-de-Loire et Bourgogne Franche-Comté, Auvergne Rhône-Alpes, Occitanie. 

Ces bureaux rassemblent tous les moyens mis à disposition du groupe pour réaliser ses 

projets de développement et l'exploitation de ses centrales éoliennes, hydroélectriques et 

solaire. 

 

• Actifs en exploitation et autorisés 

Actifs en exploitation 

A ce jour, la société ESCOFI exploite deux centrales hydroélectriques au Portugal, une centrale 

hydroélectrique en France et cinq parcs éoliens situés dans le Pas de Calais (62), le Nord (59) 

et l’Aisne (02) pour une puissance totale de 90,4 MW. 

 

Parcs en 

fonctionnement 
Puissance Eoliennes 

Production 

équivalent 

pleine 

puissance 

Commentaires 

Eolien 

Parc éolien du 

Mont Huet 
9 MW 

6 GE  

1,5 MW 

2 600 

heures 

Eoliennes avec 

multiplicateur 

Parc éolien de la 

chapelle Sainte-

Anne 

6 MW 
 3 Enercon  

2 MW 

2400 

heures 

Eoliennes sans 

multiplicateur 

Parc éolien de la 

Mutte 
13,2 MW 6 Vestas 2,2 MW 

3000 

heures 

Eoliennes avec 

multiplicateur 

Parc éolien du 

chemin 

d’Avesnes à Iwuy 

21,6 MW 6 Vestas 3,6 MW 
2700 

heures 

Eoliennes avec 

multiplicateur 

Parc éolien du 

Grand Arbre 
27,6 MW 

8 Vestas 3,45 

MW 

2000 

heures 

Eoliennes avec 

multiplicateur 

Hydraulique 

Senhora de 

Montforte 
10 MW 

2 turbines  

5 MW 

2 800 

heures 
Chute de 101 m 

Val de Madeira 1 MW 
1 turbine  

1MW 

2 800 

heures 

Barrage au fil de 

l’eau 

Tourouzelle 2 MW 2 turbines 1MW 
5 000 

heures 

Barrage au fil de 

l’eau 

Tableau 2 Tableau des actifs d’ESCOFI – Source : ESCOFI  
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Actifs en phase de financement et construction 

ESCOFI va mettre en service et exploiter 61,2 MW autorisés d’ici 2025. 

 

 Parcs autorisés Puissance 

Eolien 

Parc éolien de 

l’Espérance 
18 MW 

Parc éolien des Puyats 28,8 MW 

Extension du parc éolien 

du chemin d’Avesnes à 

Iwuy 

14.4 MW 

Tableau 3 Tableau des actifs en phase de financement et construction d'ESCOFI – Source : ESCOFI  

 

Actifs en phase de financement et construction 

ESCOFI possède un portefeuille de projet en développement d’environ 400 MW dans toute la 

France.  

3 LOCALISATION DE L’INSTALLATION ET DESCRIPTION DU PROJET 

Un parc éolien, ou une ferme éolienne, est un site regroupant plusieurs éoliennes produisant 

de l'électricité. Cette installation de production par l’exploitation de la force du vent injecte 

son électricité produite sur le réseau national. Il s’agit d’une production au fil du vent, 

analogue à la production au fil de l’eau des centrales hydrauliques. Il n’y a donc pas de 

stockage d’électricité.  

Un parc se constitue donc des éléments suivants : 

• Des éoliennes ; 

• Des câbles et du raccordement au réseau électrique national ; 

• Des chemins d’accès et plateforme. 

Le parc éolien des Cerisiers est localisé au nord du département de l’Aisne (02) sur un 

territoire occupé par de grandes cultures et sillonné par de nombreux vallons boisés. La zone 

d’étude se situe à une altitude moyenne de 140m, avec des points culminants jusqu’à 150m.  

Le projet éolien est implanté sur le territoire de la commune de Colonfay, localisées à environ 

30 km à l’est de Saint-Quentin. Ces communes font partie de la Communauté de communes 

de la Thiérache du Centre. 

Les éoliennes retenues dans le cadre du projet, quel qu’en soit le constructeur, auront une 

hauteur maximale de 150 m de haut et un rotor maximal de 117 mètres de diamètre.  

Les simulations d’impact acoustique ont été réalisées en envisageant ces différents types de 

machines.  

L’analyse des effets paysagers en particulier a été réalisée avec le modèle d’éolienne avec une 

hauteur totale de 150 m. 
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Figure 2 : Localisation de la zone d'étude 

 

Le tableau suivant indique les coordonnées géographiques des 5 aérogénérateurs et des deux 

postes de livraison : 

  

LB 93 (m)  WGS 84 

X Y Lat Lon 

E1 750296.076433 6973881.352325 49°51'42,1114" N 03°41'56,3168" E 

E2 750305.650589 6973556.124676 49°51'31.5907" N 03°41'56.6516" E 

E3 750558.395477 6972964.331108 49°51'12.3797" N 03°42'09.0320" E 

E4 750664.718643 6972744.88637 49°51'05,2520" N 03°42'14,2524" E 

E5 750789.229358 6972530.295039 49°50'58,2763" N 03°42'20,3839" E 

Tableau 4 Coordonnées géographiques des éoliennes et des postes de livraison 

 

La carte ci-après représente le plan de situation de l’installation du parc éolien des Cerisiers. 
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Figure 3 : Plan de localisation des éoliennes
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4 NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 

L’activité principale du parc éolien des Cerisiers est la production d’électricité à partir de 

l’énergie mécanique du vent pour les modèles éoliens de types V117 3,45 MW ou N117 3,6 

MW. Cinq aérogénérateurs seront implantés. A ce jour, le modèle d’éolienne définitif n’est pas 

arrêté. 

Les dimensions caractéristiques du modèle d’aérogénérateur pressenti sont exposées dans le 

tableau ci-dessous.  

 

Caractéristiques 

Modèle Eolienne V117 N117 

Puissance Eolienne (MW) 3,45 3,6 

Hauteur de moyeu 91,5 90,9 

Hauteur totale 150 150 

Longueur de la pale 57,15 57,3 

Corde maximale pale 4 3,7 

Diamètre rotor 117 117 

Fondations 
Les fondations font entre 2,5 et 3,5 mètres d’épaisseur pour un 

diamètre de l’ordre de 15 à 20 mètres. 

Tableau 5 Caractéristiques des éoliennes V117 et N117 (source constructeur) 

 

Les éoliennes retenues dans le cadre du projet, quel qu’en soit le constructeur, auront une 

hauteur maximale de 150 m de haut et un rotor maximal de 117 mètres de diamètre.  

Les simulations d’impact acoustique ont été réalisées en envisageant ces différents types de 

machines.  

 

La puissance totale installée sera comprise entre 17,5 et 18 MW (5 aérogénérateurs). 

 

Le parc éolien produira environ 39 800 MWh/an (près de 696 000 MWh sur 20 années 

d’exploitation). D’après l’ADEME, la consommation électrique par foyer et par an de 2 700 

kWh (hors chauffage et eau chaude). L’électricité produite par le parc chaque année devrait 

donc couvrir l’équivalent de 7 700 foyers, soit une population d’environ 16 900 personnes 

(besoins résidentiels hors chauffage). 

 

Etant donné que le parc éolien des Cerisiers est une installation terrestre de production 

d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et qu’il regroupe un ou plusieurs 

aérogénérateurs comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur 

supérieure ou égale à 50 mètres, il est soumis au régime de l’autorisation au titre de la 

rubrique n° 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 

l’environnement.  

 

Le rayon d’affichage d’avis au public est de 6 km et concerne donc les communes suivantes : 

COLONFAY, MONCEAU-SUR-OISE, WIEGE-FATY, ROMERY, PROISY, LE SOURD, LA VALLEE-AU-

BLE, LEME, MARFONTAINE, CHEVENNES, SAINS-RICHAUMONT, HOUSSET, HERIE-LA-VIEVILLE, 

PUISIEUX-ET-CLANLIEU, AUDIGNY, GUISE, FLAVIGNY-LE-GRAND-ET-BEAURAIN. 

 

Le rayon d’affichage est illustré page suivante.  
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Figure 4 : Localisation du périmètre d’affichage 
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5 PROCEDES DE FABRICATION 

5.1 COMPOSITION D’UN PARC EOLIEN 

Un parc éolien, ou une ferme éolienne, est un site regroupant plusieurs éoliennes produisant 

de l'électricité. Cette installation de production par l’exploitation de la force du vent injecte 

son électricité produite sur le réseau national. Il s’agit d’une production au fil du vent, 

analogue à la production au fil de l’eau des centrales hydrauliques. Il n’y a donc pas de 

stockage d’électricité.  

Un parc se constitue donc des éléments suivants : 

• chaque éolienne est fixée sur une fondation adaptée, accompagnée d’une aire 

stabilisée appelée « plateforme » ou « aire de grutage » ; 

• un réseau de chemins d’accès raccordé au réseau routier existant ; 

• un réseau de câbles électriques enterrés permettant d’évacuer l’électricité produite par 

chaque éolienne vers le ou les poste(s) de livraison électrique (appelé « réseau inter-

éolien ») ; 

• un ou plusieurs poste(s) de livraison électrique, réunissant l’électricité des éoliennes et 

organisant son évacuation vers le réseau public d’électricité ; 

• et, de façon non systématique, des éléments connexes tels qu’un mât de mesures de 

vent, un local technique, une aire d’accueil et d’information du public, etc.  

• des panneaux d’information et de prescriptions de sécurité à observer, à l’intention des 

tiers.  

 
Schéma descriptif d’un parc éolien terrestre 

Source : Guide de l’étude d’impact des projets éoliens – 2010 

5.2 COMPOSITION D’UNE EOLIENNE 

 

L'énergie du vent est convertie en une énergie mécanique puis électrique par le biais de 

l'éolienne, composée principalement de trois éléments : 

• le rotor qui est composé de trois pales (pour la grande majorité des éoliennes actuelles) 

construites en matériaux composites et réunies au niveau du moyeu. Il se prolonge 

dans la nacelle pour constituer l’arbre lent. 

• le mât est généralement composé de plusieurs tronçons en acier ou d’anneaux de 

béton surmontés d’un ou plusieurs tronçons en acier. Dans la plupart des éoliennes, il 

abrite le transformateur qui permet d’élever la tension électrique de l’éolienne au 

niveau de celle du réseau électrique (ce transformateur peut aussi être localisé au pied 

du mât, à l’extérieur, de l’éolienne ou dans un local séparé de la nacelle). 

• la nacelle abrite plusieurs éléments fonctionnels : 

- le générateur transforme l’énergie de rotation du rotor en énergie électrique ; 

- le multiplicateur (certaines technologies n’en utilisent pas) ; 

- le système de freinage mécanique ; 

- le système d’orientation de la nacelle qui place le rotor face au vent pour une 

production optimale d’énergie ; 

- les outils de mesure du vent (anémomètre, girouette) ; 

- le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité aéronautique. 

 
Décomposition des éléments d’une éolienne 
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Vue intérieure d’une nacelle 

Source : Enercon 

5.3 FONCTIONNEMENT D’UNE EOLIENNE 

Sous l'effet du vent, le rotor, se met en marche. Ses pales tournent. Le rotor est situé au bout 

d'un mât car les vents soufflent plus fort en hauteur. Suivant le type d'éoliennes, le mât varie 

entre 10 et 140 m de haut. Le rotor comporte généralement 3 pales, mesurant entre 5 et 160 

m de diamètre. L'hélice entraîne un axe dans la nacelle, appelé arbre, relié à un alternateur. 

Grâce à l'énergie fournie par la rotation de l'axe, l'alternateur produit un courant électrique 

alternatif. 

Un transformateur situé à l'intérieur du mât élève la tension du courant électrique produit par 

l'alternateur pour qu'il puisse être plus facilement transporté dans les lignes à moyenne 

tension du réseau. Pour pouvoir démarrer, une éolienne nécessite une vitesse de vent 

minimale d'environ 10 à 15 km/h. Pour des questions de sécurité, l'éolienne s'arrête 

automatiquement de fonctionner lorsque le vent dépasse 90 km/h (25 m/s). La vitesse 

optimale est de d’environ 15 m/s. 

La génératrice délivre un courant dont l’intensité varie en fonction de la vitesse du vent. 

Quand le vent atteint 15 m/s, l’éolienne fournit sa puissance maximale.   

 
Courbe de production d'une éolienne Nordex N117 – 3,6 MW 

 

5.4 CYCLE DE VIE D’UNE EOLIENNE 

L'évaluation des incidences sur l'environnement produites par une éolienne pendant toute sa 

vie se mesure au travers d'une analyse du cycle de vie ou ACV (Life Cycle Assessment : L.C.A.). 

Basée sur les normes internationales ISO 14040-43, la méthode de calcul utilisée permet 

d’apprécier les incidences sur l’environnement du produit de l’extraction des matières 

premières à la disposition finale. 

 

Le cycle de vie d’une éolienne comporte plusieurs phases :  

- La préparation des matières premières et des ressources ; 

- La production des composants ; 

- Le transport ; 

- La construction ; 

- L’exploitation ; 

- Le démantèlement et le recyclage. 
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Schéma d’un cycle de vie d’un produit 

 

Les préparations des matières premières et des ressources pour la construction de l’éolienne 

ainsi que ses procédés de construction ont un impact négatif sur l’environnement. En 

revanche l’énergie produite par les aérogénérateurs et la part importante des matériaux 

pouvant être recyclés (estimation à environ 80 % pour une éolienne) ont un effet positif. 

 

Les calculs réalisés sur plusieurs parcs éoliens ont démontré qu’une éolienne terrestre produit 

en quelques mois suffisamment d’électricité pour compenser le coût énergétique lié à son 

cycle de vie (de l’extraction des matières premières à son démantèlement). Les durées 

d’amortissement de cette dette énergétique varient de quelques mois à près d’un an selon le 

positionnement, les conditions de vent, le modèle de la machine, le mix énergétique … 

 

L’énergie produite par l’éolien est donc rentabilisée rapidement (en moins d’une année) et la 

durée de son cycle de vie, d’une vingtaine d’années, permet de garantir une production 

d’énergie nette non négligeable. 

 

 

 

 

6 DEMANTELEMENT ET REMISE EN ETAT DU SITE 

Depuis la loi du 12 juillet 2010, relative au classement en ICPE des éoliennes, toutes les 

demandes d’autorisation d’exploiter doivent prévoir la constitution de garanties financières 

pour le démantèlement du parc éolien. Le décret du 23 aout 2011 a définit les Garanties 

Financières nécessaires à la mise en service d’une installation d’éoliennes ainsi que les 

modalités de remise en état d’un site après exploitation. L’arrêté du 26 aout 2011 définit les 

modalités à mettre en œuvre pour le démantèlement des installations de production 

d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent et fixe le montant de la garantie financière 

que l’exploitant doit pouvoir justifier.  

Ainsi pour toutes les nouvelles installations, celles-ci doivent remplir cette obligation et 

pouvoir en justifier auprès de la préfecture avant leur mise en service. 

La garantie financière requise par la législation est de 50 000 € + 25 000 € x (Puissance [MW] – 2) 

par éolienne de puissance supérieure à 2MW sinon 50 000 € par éolienne. La garantie doit 

pouvoir s’appliquer en cas de défaillance de l’exploitant pendant ou en fin d’exploitation du 

parc.  

Cette assurance couvre le risque financier du démantèlement pour le parc éolien soit pour un 

montant de 450 000€. En cas de faillite ou d’incapacité financière en fin d’exploitation de la 

SAS Parc éolien des Cerisiers à réaliser ses obligations légales, l’assureur se substitue alors à 

l’exploitant. 

A la fin de la phase d’exploitation du parc éolien, les composants des éoliennes sont 

démontés et le site est remis à son état d’origine (ce qui est d’ailleurs spécifié dans les 

promesses de bail). La gestion des déchets du démantèlement considère la recyclabilité, 

l’incinération ou toute autre utilisation des déchets. 

Une éolienne est principalement composée des matériaux suivants : cuivre, fer, acier, 

aluminium, plastique, zinc, fibre de verre, béton (pour les fondations et certains types de 

mâts). Une fois la machine démantelée, 98 % du poids de ses matériaux sont recyclables 

(source www.eolien.be), excluant les fondations, les plateformes et le câblage interne du parc. 

Ces 98% du poids incluent donc les 3 principaux éléments de l’éolienne qui sont la nacelle, le 

rotor et le mat. La fibre de verre, qui représente moins de 2% du poids de l’éolienne, ne peut 

actuellement pas être recyclée mais entre dans un processus d’incinération avec récupération 

de chaleur. Les résidus sont ensuite déposés dans un centre d’enfouissement technique où 

elle est traitée en « classe 2 » : déchets industriels non dangereux et déchets ménagers. Des 

recherches sur le recyclage de la fibre de verre sont actuellement en cours. 

Concernant les déchets annexes à l’éolienne propre, ces déchets sont principalement inertes 

comme lors de la phase de construction. Le même mode opératoire est alors utilisé, à savoir 

les déchets inertes sont réutilisés lorsque cela est possible. Ainsi la terre végétale décapée au 

niveau des aires de levage et des accès créés est stockée à proximité et réutilisée autour des 
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ouvrages. Les matériaux de couches inférieures extraits lors des travaux de terrassement des 

fondations sont également stockés sur place puis mis en remblais autour des ouvrages en fin 

de chantier. Lorsque que les massifs de fondation sont décapés, le béton est séparé des 

armatures en fer dans la mesure du possible. Les déblais excédentaires ainsi que le béton 

sont évacués vers un CET de classe 3 ou vers un centre de recyclage des inertes selon les 

possibilités.  

Les armatures en fer ainsi que les câbles sont valorisés par la filière adéquate. 

De ce fait, un volume estimé de 400 m3 par machine soit 2 000 m3 au total pour l’ensemble 

du parc, sera comblé par des terres propres de nature similaire à celles trouvé dans les sous-

sols actuels. Puis recouverts par une couche de terres arables afin de permettre une 

restitution aux propriétaires et procéder à la remise en cultures. 

 

 

7 CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES, GARANTIES FINANCIERES 

7.1 OBJET DU DOCUMENT 

Cette partie du dossier a pour objectif d’apporter les assurances nécessaires quant aux 

capacités techniques et financières de la société de projet Escofi et du porteur de projet, 

le développeur, le constructeur et l’exploitant éolien la SAS Parc éolien des Cerisiers dans le 

cadre de la demande d’autorisation environnementale unique pour le parc éolien des 

Cerisiers. 

 

7.2 EXCLUSION DE RESPONSABILITE 

Les informations contenues dans cette partie sont extraites de ressources documentaires 

fournies par Escofi. Bien qu’Escofi mette en œuvre tous les moyens dont elle dispose pour 

transmettre des informations exactes et fiables, Escofi ne fait aucune déclaration, ni ne 

donne aucune garantie quant à l’exhaustivité ou l’exactitude de ces informations. Escofi ne 

saurait engager sa responsabilité du fait de leur utilisation, ni de tout préjudice direct ou 

indirect pouvant en découler. L’usage de ces informations se fait ainsi aux risques et périls de 

tout utilisateur du présent document, auquel incombe le devoir de s’informer et de procéder 

lui-même à toutes vérifications et analyses complémentaires adaptées. En particulier, 

l’analyse financière proposée dans le présent document a été établie par Escofi. Les 

estimations économiques et de performance présentées ont pour objet d’interpréter et 

d’analyser les données disponibles et ne prétendent en aucun cas être exemptes 

d’inexactitudes, d’erreurs (de fait ou d’interprétation) ou d’omissions. De nouvelles données 

ou encore une évolution des résultats/performances pourraient par ailleurs justifier une 

révision de ces estimations. 

 

7.3 ACCORD DE CONFIDENTIALITE 

Tout destinataire de cette partie s’engage à ne pas exploiter les informations qu’elle 

contient à d’autres fins que celle de l’étude du projet de parc éolien présenté (ci-après 

dénommé le « Projet »). Tout destinataire de ces données s’engage à les considérer comme 

strictement confidentielles et à ne pas les divulguer à des individus autres que ses directeurs, 

ses employés et ses conseils (en ce compris les conseils externes comptables, fiscaux 

et juridiques tels que les commissaires aux comptes ou les avocats), ayant strictement 

qualité pour connaître de telles informations confidentielles afin de mener à bien leur mission 



 

Parc éolien des Cerisiers 

Dossier de demande d’autorisation environnementale 
 

 

 

 

Description de la demande  – Version définitive - 5 décembre 2022 

Projet 19 2631 

16 sur 38 

 

  

et qui sont tenus à un engagement de confidentialité identique y afférent. Il est demandé à 

chaque destinataire de la présente note d’information qui ne participerait pas à l’étude du 

Projet de la retourner à Escofi, ainsi que toutes autres informations supplémentaires 

en sa possession concernant le Projet. La réception et l’analyse de la présente note 

d’information par chaque destinataire est conditionnée à son accord quant à l’engagement 

de confidentialité. Si un destinataire n’est pas disposé à accepter cet accord de 

confidentialité, il doit retourner cette note d’information à Escofi dans les plus brefs délais 

sans y apporter une quelconque modification. En conservant la présente note, le 

destinataire accepte l’engagement de confidentialité y afférent. 

 

7.4 PRESENTATION DU PROJET 
   
 
Description du projet Ferme éolienne composée de 5 aérogénérateurs d‘une capacité 

unitaire de 3,45 ou 3,6 MW, soit une capacité totale installée 

d’environ 18 MW. Les éoliennes se situeront sur la commune de 

Colonfay dans le département de l’Aisne (02), au sein de la région 

Haut-de-France. 

Calendrier du projet Dès l’obtention de l’autorisation environnementale unique, une 

demande de tarif suivant les dispositions du cahier des charges des 

appels d’offre éoliens et une demande de raccordement auprès du 

gestionnaire de réseau seront formulées. Le financement sera mis en 

place avant le début de la phase de construction prévu 

actuellement pour l’année 2021. La phase de construction se 

déroulera sur une période d’environ 12 mois, la date de réception 

et de mise en service industrielle de l’ouvrage est donc planifiée 

pour 2023 (en fonction des conditions de raccordement et 

disponibilité réseau électrique).  

Financement L’apport en fond propres sera effectué par l’intermédiaire d’un prêt 

subordonné consenti par le porteur de projet à la société de projet. 

Le financement bancaire prendra la forme d’un financement à 

court terme au cours de la phase de construction, puis sera 

refinancé par un crédit bancaire à long terme dès le début de la 

phase d’exploitation. Le risque au cours de la phase de 

construction est supporté en partie par le porteur de projet. Les 

lignes de crédit bancaires seront contractées par la société de 

projet, qui supportera le risque de la phase d‘exploitation 

(financement de projet sans recours). 

Phase de 
construction 

La société de projet en tant que de maitre d’ouvrage mandatera le 
porteur de projet comme maitre d’œuvre pour la livraison d’un parc 
éolien clé en main. 

Phase d’exploitation Un contrat de maintenance étendu sera conclu avec le constructeur. 

Ce contrat inclura la maintenance et la gestion technique du parc 

éolien, ainsi que la gestion des sinistres et les suivis 

environnementaux. 

Modèle Financier Le modèle financier a été établi pour une durée initiale de 20 ans à 

compter de la déclaration de mise en service industrielle. Une 

pré-étude réalisée par le porteur de projet estime une production 

annuelle  comprise entre 39,8 GWh. L’hypothèse de tarif retenu 

via le système d’appel d’offre se monte à 65 € par MWh. Les 

hypothèses retenues pour les coûts opérationnels, impôts et 

service de la dette se basent d’une part sur les retours 

d’expérience du porteur de projet pour des parcs éoliens similaires 

et d’autre part sur des données contractuelles spécifiques au projet. 

Droits fonciers Les droits fonciers nécessaires à l’édification des éoliennes ont été 

sécurisés par la conclusion de promesse de bail avec les 

propriétaires des parcelles sur lesquelles seront construites les 

éoliennes (cf annexe 4). 

Ces promesses seront reprises par la suite pour la conclusion de 

baux emphytéotiques, qui feront l’objet d’actes notariés avant le 

début de la phase de construction. 
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7.5 CAPACITES FINANCIERES 

7.5.1 Eléments du projet 

Au 31/12/2019, les capitaux propres du groupe ESCOFI sont de 28 289 000 euros. Le chiffre 

d’affaires consolidés des 3 dernières années et le suivant : 

ANNEE CHIFFRE D’AFFAIRES CONSOLIDÉ (€) 

2017 5 377 000 

2018 6 356 000 

2019 12 505 000 
 

Tableau 6 Tableau de l'évolution du chiffre d'affaires d'ESCOFI - Source : ESCOFI 

Cette capacité est destinée à financer en fonds propres nos projets de parcs éoliens en 

complément du financement bancaire réalisé auprès de nos partenaires bancaires (BPI, 

Unifergie…).  

ESCOFI dispose donc des capacités financières nécessaires au développement du projet.  

7.5.2 Compte d'exploitation prévisionnel du projet 

Un compte d’exploitation prévisionnel a été réalisé (annexe 1) avec les 2 modèles d’éolienne 

pressenties dans l’étude d’impact :  

• NORDEX N117 

• VESTAS V117  

La trésorerie dégagée par l'exploitation des éoliennes est suffisante pour assurer le 

remboursement des emprunts. En effet, le chiffre d’affaire dégagé par la vente de la 

production permet de couvrir les charges (maintenance, gestion, assurance, etc.), le service de 

la dette et de dégager une trésorerie positive chaque année. 

 

7.5.3 Montage du financement 

La société du " Parc éolien des Cerisiers " sera propriétaire des installations. 

La société a été créée pour mettre en place un financement de projet permettant ainsi aux 

banques de réaliser un prêt sur le seul parc éolien. Pour financer sa construction, la société du 

Parc éolien des Cerisiers bénéficiera de deux types d'apport : 

• Un apport en compte courant de 20% du montant total du projet provenant du Groupe 

ESCOFI ; 

• Un financement bancaire de 80% sur une période de 15 à 20 ans. 

 

 

 

Schéma du financement du projet - Source : ESCOFI ENERGIES NOUVELLES 

 

 

Ce financement est relativement aisé à obtenir car les banques considèrent le risque de faillite 

des sociétés porteuses de projet éolien comme très faible. En effet le productible est 

déterminé systématiquement via des études de vent et un contrat de complément de 

rémunération d’une durée de 20 ans obtenu en appel d’offre sécurise le tarif de revente de 

l’électricité. 

Le financement est conditionné à l’obtention des autorisations par la société de projet. Une 

société de projet ne peut donc justifier, au moment du dépôt de la demande, de l’engagement 

financier ferme d’un établissement bancaire. Ainsi, si la capacité de réaliser l’investissement 

initial est une preuve importante de la capacité financière nécessaire à son exploitation, celle-

ci ne peut être rapportée qu’après l’obtention de l’autorisation.  

Pour autant, le risque est très faible, car si le pétitionnaire n’a pas la capacité à réaliser 

l’investissement initial, le parc ne sera jamais construit et donc jamais exploité. 
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Tableau 7 Compte d’exploitation prévisionnel Nordex N117 - Source : ESCOFI ENERGIES NOUVELLES 

 

  



 

Parc éolien des Cerisiers 

Dossier de demande d’autorisation environnementale 
 

 

 

 

Description de la demande  – Version définitive - 5 décembre 2022 

Projet 19 2631 

19 sur 38 

 

  

 

 

Tableau 8 Compte d’exploitation prévisionnelNordesx V100 - Source : ESCOFI ENERGIES NOUVELLES 
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7.5.4 Démantèlement 

Le démantèlement des parcs éoliens est soumis à des dispositions spécifiques qui 

conditionnent la mise en service à la constitution de garanties financières et permettent, le cas 

échéant, au préfet de se substituer à l’exploitant en cas de défaillance. 

Ainsi, lors du montage juridique et financier du projet, des garanties bancaires sont exigées et 

permettent en cas de difficulté financière de l’opérateur de provisionner un fond destiné au 

démantèlement éventuel.  

L’annexe 1 de l’arrêté du 10 décembre 2021 fixe les montants des garanties financières. 

Ainsi, lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 

MW, le coût unitaire forfaitaire (Cu) est de 50 000 €. 

Lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2 MW, la formule 

suivante s’applique : 

Cu = 50 000 € + 25 000 € x (Puissance en MW – 2) 

Montant consigné pour le projet éolien des Cerisiers : 5 * (50 000 + 1,6 * 25 000) = 450 000€ 

En cas de renouvellement de toute ou partie de l’installation, le montant initial de la garantie 

financière d’une installation est réactualisé en fonction de la puissance des nouveaux 

aérogénérateurs. La réactualisation fait l’objet d’un arrêté préfectoral pris dans les formes de 

l’article L.181-14 du code de l’environnement. 

L’annexe 2 de l’arrêté du 10 décembre 2021 définit également la formule d’actualisation des 

coûts : 

Avec : 

• Mn le montant exigible en année n ; 

• M le montant initial de la garantie financière de l’installation ; 

• Indexn l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie ; 

• Indexo l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur la base 

20 ; 

• TVA le taux d’actualisation de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de 

construction à la date d’actualisation de la garantie ; 

TVAo le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. 

L’article R. 516-2 du Code de l’Environnement stipule que les garanties financières résultent, 

au choix de l’exploitant : 
 

« a) De l'engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une entreprise d'assurance ou d'une 

société de caution mutuelle ; 

b) D'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ; 

c) Pour les installations de stockage de déchets, d'un fonds de garantie géré par l'Agence de 

l'environnement et de la maîtrise de l'énergie ; 

d) D'un fonds de garantie privé, proposé par un secteur d'activité et dont la capacité financière 

adéquate est définie par arrêté du ministre chargé des installations classées ; ou 

e) De l'engagement écrit, portant garantie autonome au sens de l'article 2321 du code civil, de 

la personne physique, où que soit son domicile, ou de la personne morale, où que se situe 

son siège social, qui possède plus de la moitié du capital de l'exploitant ou qui contrôle 

l'exploitant au regard des critères énoncés à l'article L. 

233-3 du code de commerce. Dans ce cas, le garant doit lui-même être bénéficiaire d'un 

engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une entreprise d'assurance, d'une société de 

caution mutuelle ou d'un fonds de garantie mentionné au d ci-dessus, ou avoir procédé à une 

consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations. » 

Enfin, l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant 

l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la 

rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 

l’environnement, dans sa version en vigueur, précise dans son article 31 – Section 8 – 

Garanties financières : 

« Art. 31. – L’exploitant actualise tous les cinq ans le montant de la garantie financière, par 

application de la formule mentionnée en annexe II au présent arrêté ». 

Il s’agit de la formule d’actualisation présentée ci-dessus. 

7.5.5 Assurances et garanties financières 

Le porteur de projet mettra également en place une garantie financière d’un montant de 

30.000 € par MW conformément à la règlementation en vigueur portant sur la procédure 

d’obtention du tarif via le système d’appel d’offre. Cette garantie financière sera consentie 

jusqu’à l’achèvement de l’ouvrage ou pour une durée maximum de 42 mois. 

Les éoliennes étant soumises au régime des installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE), la constitution de garantie financière pour le démantèlement de 

l’installation est une obligation légale. La société de projet souscrira donc une caution 

environnementale auprès d’un assureur pour le montant prévu par la loi, soit 50.000 € par 

éolienne réindexé chaque année.  

Conformément à la législation en vigueur, les assurances incluent les couvertures liées aux 

actes de terrorisme et catastrophes naturelles. 
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8.1 ANNEXE 1 : KBIS 

 

 
 

8.2 ANNEXE 2 : COORDONNEES DES INSTALLATION 

 

  

LB 93 (m)  WGS 84 

X Y Lat Lon 

E1 750296.076433 6973881.352325 49°51'42,1114" N 03°41'56,3168" E 

E2 750305.650589 6973556.124676 49°51'31.5907" N 03°41'56.6516" E 

E3 750558.395477 6972964.331108 49°51'12.3797" N 03°42'09.0320" E 

E4 750664.718643 6972744.88637 49°51'05,2520" N 03°42'14,2524" E 

E5 750789.229358 6972530.295039 49°50'58,2763" N 03°42'20,3839" E 
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8.3 ANNEXE 3 : ENGAGEMENT ESCOFI 

 

8.4 ANNEXE 4 : ATTESTATION DE MAITRISE FONCIERE 

8.4.1 E1  
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8.4.2 E2 
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8.4.3 E3 

 

8.4.4 E4 
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8.4.5 E5 
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8.5 POSTE DE LIVRAISON 

 

8.6 ANNEXE 5 : COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME 
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8.7 ANNEXE 6 : AVIS DE DEMANTELEMENT ET REMISE EN ETAT DU TERRAIN 

8.7.1 E1  
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8.7.2 E2 
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